
 
  



 
  



 
 



 

 

CONVENTION D’AUTORISATION TEMPORAIRE 

DE REJET D’EAUX DE RABATTEMENT DE NAPPE DANS LE RESEAU  
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES  

 

CHANTIER « ………………………… » 

ADRESSE : …………………… 

PERIODE D’AUTORISATION : 
DU ……………. AU ………………… 

Entre :  

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis dont le siège est à ANTIBES (Alpes-Maritimes), 
Mairie d’ANTIBES cours Masséna, identifiée sous le numéro SIREN 240 600 585, représentée par son 
Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, Joseph CESARO, agissant en exécution de la 
délibération n°……………………………du Conseil Communautaire en date du 8 octobre 2021, 

ci-après dénommée « la C.A.S.A. » 
D’une part, 

Et  

La Société …………………………, au capital social de ………………………………, enregistrée sous le n° SIRET 
……………………, ayant son siège, ……………………………………… , représentée par …………………………… , ci-
après dénommée « la SOCIETE », 

D’autre part, 

Lesquels ont préalablement exposé ce qui suit : 

  

REPUBLIQUE FRANCAISE  



 

Suivant l'importance des chantiers, leur impact sur l'environnement et la compatibilité des débits 
rejetés avec les capacités d’admission des réseaux et équipements publics de collecte existants, et 
obligatoirement en période estivale (du 1er avril au 31 octobre), les eaux de rabattement de nappe des 
chantiers sont rejetées dans le réseau d’assainissement collectif des eaux usées, afin de prévenir la 
pollution et d’assurer la protection des milieux récepteurs (littoral, cours d’eaux, vallons). 
 
Dans le cadre des travaux réalisés sis …………………………, la SOCIETE sollicite ainsi une autorisation 
temporaire de rejet des eaux de nappe de son chantier dans le réseau d’eaux usées pour les périodes 
du ………………………………………………... 
 
 
Ainsi il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La C.A.S.A. autorise, avec l’accord préalablement sollicité et obtenu des différents exploitants du 
système d’assainissement collectif concerné, de façon temporaire pour les besoins du chantier situé  
……………………………………………, à titre onéreux, la SOCIETE à effectuer du 
……………………au……………………………, des rejets d’eaux de rabattement de nappe limités à un débit 
moyen de …………… mètres cubes par heure dans le réseau public d’eaux usées de ……………………………. 
 
En tout état de cause et après étude du fonctionnement hydraulique du système de collecte des eaux 
usées de la commune de……………………, le débit maximal instantané rejeté ne pourra excéder 
…………Litres par seconde (soit …………mètres cubes par heure) notamment dans le cas de pompages 
discontinus. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités et les conditions de l’autorisation de 
rejet temporaire des eaux de nappe du chantier et n’exonère pas la société du respect des 
prescriptions générales fixées par l’arrêté municipal de raccordement et de rejet temporaire 
correspondant (Dossier n°…). 
 
 
ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GENERALES DE REJET 
 
Les rejets seront effectués suivant les prescriptions suivantes : 
 Le raccordement des installations de pompage et de rejet au réseau public d’eaux usées collectif 

devra être réalisé dans les règles de l’art et le cas échéant, conformément aux prescriptions 
techniques du Règlement du Service Public d’Assainissement Collectif de la commune concernée ; 

 Avant rejet, les eaux de rabattement de nappe devront préalablement transiter par un dispositif 
de filtration-décantation correctement dimensionné et régulièrement entretenu en vue d’éviter 
tout rejet de laitance et de matières en suspension en grande quantité ; 

 La SOCIETE installera un débitmètre enregistreur permettant le suivi des débits et volumes d’eaux 
rejetés suivant les prescriptions fixées à l’article 4 ; 

 Les installations de pompage, de prétraitement et de rejet devront être régulièrement entretenues 
et maintenues en bon état et ce, jusqu’à leur mise hors service ; 

 Pendant les épisodes pluvieux et au cours des 24 heures suivantes, le rejet des eaux de pompage 
sera interrompu ; 



 

 Au-delà de la période de rejet autorisée, la SOCIETE étudiera les modalités d’une nouvelle 
autorisation avec le service public d’assainissement collectif ou le service gestionnaire des eaux 
pluviales hors période estivale ; 

 En tout état de cause, le rejet ne devra générer aucune surcharge hydraulique du système de 
collecte, potentiellement source de débordements et de rejet d’eaux usées au milieu naturel ; 

 Le rejet de ces eaux de rabattement de nappe ne devra par ailleurs occasionner aucune pollution 
physico-chimique et organoleptique susceptibles de nuire à l’intégrité des ouvrages du système 
d’assainissement et à la qualité de traitement de la station d’épuration ; 

 Toute modification des conditions de rejet des eaux de pompage du chantier devra faire l’objet 
d’une autorisation préalable de la Direction Assainissement de la C.A.S.A. 

 
 
ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 
 
Un appareil de mesure en continu des débits et des volumes rejetés au réseau d’eaux usées sera mis 
en place par la SOCIETE. 
 
Le matériel utilisé sera adapté aux caractéristiques physico-chimiques de l’eau rejetée et à la 
configuration des équipements et conduites mises en place pour le relevage et le rejet après 
décantation, des eaux de rabattement de nappe dans le réseau public d’eaux usées (débitmètre 
électromagnétique avec ou sans cônes de réduction sur la conduite de refoulement générale ou sur 
la conduite gravitaire de rejet, débitmètre à temps de transit non intrusif, débitmètre Hauteur / 
Vitesse à effet Doppler sur la conduite gravitaire de surverse du décanteur et de rejet au réseau public 
d’eaux usées, ou tout autre matériel équivalent en termes de qualité et de précision de la mesure). 
 
Le matériel de mesure sera équipé d’un afficheur numérique, permettant la visualisation du débit 
rejeté en temps réel, et d’un acquisiteur de données aux capacités d’enregistrement adéquates, 
chargé d’enregistrer les débits moyens horaires et journaliers rejetés au réseau public d’eaux usées 
collectif. 
 
Après installation des dispositifs de mesure, la SOCIETE conviendra avec la C.A.S.A. d’une date de visite 
et de constat de vérification sur site conformément aux dispositions de l’article 4. 
 
La SOCIETE fournira par ailleurs à la Direction Assainissement de la C.A.S.A., un certificat d’installation 
validant l’implantation et le bon fonctionnement du matériel (schéma des conduites, ouvrages et 
matériels à l’appui), sur lequel il s’engagera sur le niveau de précision de la mesure de débit au regard 
des prescriptions techniques du constructeur, des conditions de pose et des caractéristiques 
métrologiques du matériel. 
 
En aucun cas les dispositifs de rejet et de mesure ne devront être modifiés après mise en place, sans 
information ni accord préalable de la C.A.S.A. 
 
La description détaillée et les caractéristiques des installations de décantation, de mesure et de rejet 
figurent en annexe de la présente convention. 
  



 

ARTICLE 4 : VERIFICATION DES INSTALLATIONS DE RABATTEMENT ET DE REJET DES EAUX DE NAPPE 
 
L’achèvement et la conformité des équipements de pompage, de décantation et de mesure des débits 
rejetés seront constatés et vérifiés contradictoirement avec des représentants de de la Direction 
Assainissement. 
Ces vérifications feront l’objet d’un procès-verbal signé par un représentant de chaque cosignataire 
de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 : TRANSMISSION DES DONNEES ET EVENEMENTS DE CHANTIER 
 
Les données de débits horaires et journaliers extraites informatiquement des acquisiteurs feront 
l’objet d’une transmission hebdomadaire auprès de la Direction Assainissement de la C.A.S.A. Après 
validation, ces données serviront de base au calcul des redevances appliquées pour le déversement 
des eaux de nappe au réseau public d’eaux usées. 
En aucun cas les données ne devront être modifiées avant transmission, ni effacées de la mémoire de 
l’acquisiteur. Les données seront extraites pour comparaison par la Direction l’Assainissement à la fin 
du chantier. 
 
La SOCIETE veillera à informer immédiatement la Direction Assainissement de tout évènement de 
chantier ou de dysfonctionnement matériel de nature à porter atteinte aux termes et obligations fixés 
dans la présente convention de rejet. 
 
En cas de dysfonctionnement et d’indisponibilité temporaire des dispositifs de mesure, les débits et 
volumes de rejet non mesurés seront évalués sur la base des données acquises avant la période 
d’indisponibilité du matériel et au besoin recalés au regard d’éventuelles modifications des 
caractéristiques quantitatives du rejet au cours et après cette même période d’indisponibilité. 
 
 
ARTICLE 6 : ACCES AU CHANTIER ET CONTRÔLE DES EQUIPEMENTS 
 
La SOCIETE veillera régulièrement au bon fonctionnement des équipements mis en place. 
 
Elle réalisera un nettoyage et un curage régulier de ses équipements de filtration – décantation.  
 
L’accès aux équipements de pompage, de décantation, de rejet et de mesure devra être aisé et 
sécurisé en vue de permettre aux agents de l’Assainissement de réaliser tous les contrôles de 
conformité nécessaires au niveau des installations de rejet et au niveau des équipements de mesure 
(conditions de mesure, qualité de l’installation, mesures comparatives de débit en série…). 
 
Si un écart anormal venait à être constaté entre les mesures de débit réalisées par la SOCIETE et les 
mesures comparatives réalisées par les services de la Direction Assainissement à l’occasion d’un de 
ces contrôles, la SOCIETE sera tenue de réaliser dans les meilleurs délais un contrôle de ces 
équipements (contrôle du matériel, des paramétrages et des conditions de mesure). S’il est avéré que 
l’écart relève d’un dysfonctionnement de ses équipements de mesure, les mesures antérieures seront 
recalées pour tenir compte de cet écart. 
  



 

ARTICLE 7 : REDEVANCES POUR REJET DES EAUX DE NAPPE 
 
Conformément aux dispositions de la délibération n°………………………, une redevance sera perçue 
auprès de la SOCIETE par la C.A.S.A. 
 
Cette redevance assise sur le volume rejeté au réseau public d’eaux usées sur l’intégralité de la période 
de rejet autorisée, comprendra : 

- Une part pour la « collecte », 
- Une part pour « épuration », 

- Une part « Modernisation des réseaux » reversée à l’Agence de l’eau, part fixée annuellement 
par le Conseil d’administration de l’Agence de l’Eau et approuvée par le Comité du bassin 
Rhône Méditerranée et Corse. 

 
Les tarifs en vigueur au 1er janvier ……. sont fixés à ………………… € HT/m3. (tarifs applicables aux 
usagers du système d’assainissement collectif concerné). 
 
Les redevances « collecte », « épuration » et « modernisation des réseaux » feront l’objet de l’émission 
d’un titre de recette à caractère d’acompte émis par la C.A.S.A. à la signature de la présente 
convention d’un montant équivalent à cinquante pour cent (50%) des redevances à devoir et assises 
sur le volume total de rejet estimé à partir des éléments déclarés par le demandeur. 
En fin de chantier ou à l’issue de la période de rejet autorisée dans le réseau public d’eaux usées, la 
SOCIETE recevra une facture en régularisation pour solde de tout compte assise sur les volumes de 
rejet constatés. 
 
Les montants perçus par la C.A.S.A. pour les missions d’exploitation qu’elle n’assure pas en régie 
directe au titre des redevances « collecte », « épuration » et « modernisation des réseaux de collecte » 
seront ensuite reversés respectivement à ………………. (Article ……… du contrat de Délégation unissant 
………………….. à la C.A.S.A.), le cas échéant, et à l’Agence de l’Eau. 
 
 
ARTICLE 8 : ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 
 
La SOCIETE s’engage à : 
 Appliquer le Règlement Sanitaire Départemental et le Règlement d’assainissement en vigueur, 

 Faire appliquer et respecter sur le chantier les prescriptions définies dans la présente convention, 
notamment par l’entretien systématique de l’ensemble des dispositifs mis en place et l’entretien 
et le curage du raccordement (partie publique et privée), 

 Fournir hebdomadairement le relevé des débits de rejet enregistrés (moyennes horaires en m3/h) 
par courriel aux adresses suivantes : ………………………………………. 

 Afficher en permanence sur le chantier l’autorisation de déversement délivrée par la C.A.S.A. et 
l’autorisation de la Préfecture, 

 Dans le cas de non-respect des règles de protection des ouvrages et des conditions définies dans 
la présente convention, portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation ou au milieu 
naturel, ou troublant gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement de l’usine 
d’épuration, modifier immédiatement les points de rejet, les débits, ou stopper immédiatement 
les rejets des eaux de pompage dans les réseaux publics, à la demande expresse des agents de la 
Direction Assainissement (après constat en présence de l’entrepreneur ou de son représentant sur 
le chantier). 



 

 Par ailleurs, le pompage des eaux de nappe est soumis à déclaration en application des articles 
L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement. En conséquence, la société adressera à la Direction 
Assainissement, une copie du récépissé de dépôt du dossier de déclaration en préfecture. 

 La SOCIETE est tenue de déclarer dans les meilleurs délais à la Direction Assainissement tous les 
incidents de nature à porter atteinte au réseau public d’eaux usées collectif, à la sécurité du 
personnel d’exploitation ou au milieu naturel et/ou susceptibles de modifier la qualité ou la 
quantité des rejets. 

 
 
ARTICLE 9 : ENGAGEMENT DE LA C.A.S.A.   
 
La C.A.S.A. devra informer au moins 15 jours avant la SOCIETE, de la réalisation de travaux sur son 
réseau public d’eaux usées collectif si les modalités de rejet doivent être adaptées le temps de la 
réalisation des travaux par la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 10 : RESPONSABILITE et ASSURANCES 
 
La SOCIETE est responsable des dommages causés tant à la C.A.S.A. qu’aux tiers du fait de son activité, 
que ces dommages résultent de ses installations, de son activité ou des préposés de toute société ou 
organisme auxquels il aura permis l’accès ou/et l’utilisation de ses installations. 
 
La SOCIETE souscrira un contrat d’assurance garantissant sa responsabilité civile dans le cadre de la 
présente convention qui couvrira notamment les conséquences dommageables et les risques liés au 
rejet des eaux de rabattement de nappe (pollution, inondation, etc.). 
La SOCIETE produira une attestation d’assurance destinée à être annexée à la présente convention 
d’autorisation. 
 
 
ARTICLE 11 : INFRACTIONS 
 
En cas de non-respect des règles de protection des ouvrages et des conditions définies dans la 
présente convention, portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation ou au milieu naturel, 
ou troublant gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement de l’usine 
d’épuration, les dépenses de tous ordres seront à la charge de la SOCIETE. 
 
Les infractions seront constatées par des procès-verbaux par les agents habilités et assermentés à cet 
effet, ou par les représentants de l’autorité sanitaire. 
 
Les infractions peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant 
les tribunaux.  
 
Il est rappelé que tout constat de déversement non autorisé est puni d’une amende de 10 000 € 
conformément à l’article L.1337-2 du code de la santé publique. 
  



 

ARTICLE 12 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie du ……………au…………………. Elle prend effet, une fois signée par 
les parties et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Le renouvellement de l’autorisation ne pouvant être accordé tacitement, il est soumis à une nouvelle 
autorisation expresse. Le renouvellement de la convention est subordonné à l’obtention d’une 
nouvelle autorisation de rejet. 
 
 
ARTICLE 13 : RESILIATION ET SORT DES EQUIPEMENTS 
 
Article 13-1 : Résiliation 
 
Le non-respect des engagements inscrits dans la présente convention par la SOCIETE entraînera 
l’abrogation de l’autorisation de rejet délivrée par la C.A.S.A. après la mise en œuvre d’une procédure 
contradictoire conformément à l’article 24 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000. 
 
La convention cessera de plein droit dans les cas suivants : 

• La SOCIETE a fini les travaux sur le chantier qui nécessitaient le rejet d’eaux de 
rabattement de nappe dans le réseau public d’eaux usées collectif ; 

• La SOCIETE, bénéficiaire de l’autorisation a cessé toute activité pour quelque cause que 
ce soit (dissolution, faillite) ; 

• Le cas échéant, abrogation ou retrait de l’autorisation préfectorale accordé au titre des 
articles R.214-1 et suivants du code de l’environnement ; 

• Abrogation ou retrait de l’autorisation de rejet délivrée par la COLLECTIVITE, après retrait 
par la société de ses équipements. 

 
Article 13-2 : Sorts équipements techniques 
 
A l’expiration de l’autorisation de rejet délivrée par la C.A.S.A. ou en cas de retrait ou d’abrogation de 
cette autorisation, la SOCIETE devra immédiatement cesser tout rejet d’eaux de rabattement de nappe 
dans le réseau public d’eaux usées. 
 
La SOCIETE devra enlever les dispositifs et installations techniques permettant les rejets qu’elle aura 
installées, dans le délai de 7 jours à compter de la notification du retrait ou de l’abrogation de 
l’autorisation ou à l’expiration du terme prévu pour le chantier. 
 
ARTICLE 14 : LITIGES 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention sera porté devant la juridiction compétente. 
 
  



 

Fait à Valbonne, 
Le 
 
En deux exemplaires originaux. 
 

 
Le Vice-Président délégué à l’eau et à l’assainissement, 

 
 
 
 
 

Joseph CESARO 

 
Pour la Société 

 
 
 
 
 

Le Représentant Monsieur 

 



 
 


